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Mme Dominique BILLY
Rue de la Montagne 27
1000 Bruxelles
Bruxelles, le 09/12/2011 FORMTEXT 

09/12/2011
, 

(sur chaque champ s’affiche une aide dans votre barre)
Contrat de Chambre d’Hôtes
Avec      
Adresse      
Adresse e-mail :       
 

1) Tout contrat de chambre d’hôtes se fait aux conditions générales reprises ci-après, ainsi qu’aux conditions particulières éventuellement fixées ci-après par avenant.
2) Le nombre de personnes ne peut dépasser deux par chambre (sauf bébé de moins de 2 ans).

3) Il est interdit de se faire envoyer du courrier postal à l’adresse à un autre nom que Billy.
4) En cas de demande pour une seule nuit, une majoration logistique de 10 euros est appliquée.

5) Conditions générales : chaque nuitée inclut l’accueil à l’appartement du 1er étage du 27 rue de la Montagne, la remise d’une clé générale d’accès et l’explication des fonctionnements de chaque WC et salle d’eau. Chaque chambre pour une ou deux personnes est équipée de draps et serviettes propres, savon papier, ordinateur portable et réseau wifi. Le petit déjeuner complet se prend entre 7 et 9h (croissants accessibles seulement à 7h30 en semaine, 8h30 le samedi et 9h le dimanche). La chambre doit être libérée avant 11h (possibilité de laisser les bagages si train plus tard). À la fin de chaque séjour, l’invité peut envoyer son appréciation du séjour sur un système comme TripAdvisor ou Routard en mentionnant une chose qu’il a bien aimé à Bruxelles. Attention, il est interdit de publier des photos (en particulier des meubles et décor pour éviter tout cambriolage).
6) Un acompte de 10 euros par  nuit est demandé pour valider la réservation, cet acompte ne sera pas rendu en cas d’annulation (frais de gestion) mais les 88% restant ne seront pas dus si l’annulation est annoncée plus de une semaine avant l’arrivée prévue. En cas d’annulation à moins de 7j avant l’arrivée prévue, une nuit est due.
7) Mme Billy ne peut être tenue pour responsable en cas de décès, de dommages corporels et/ou matériels, survenant aux hôtes durant leur séjour. Son assurance responsabilité civile est contractée auprès de Axa Belgium à 1000-Bruxelles.

8) Tous litiges ou contestations qui ne pourraient pas être résolus à l’amiable, seront soumis à la juridiction des Tribunaux de Bruxelles en langue française.
9) Le service inclut uniquement la nuitée et le petit déjeuner.

10) L’horaire d’arrivée à l’appartement doit être transmis au plus tard 24h avant l’arrivée, sinon l’attente dans la rue ne pourra donner lieu à aucune réclamation. 
Contrat accepté par versement de l’acompte 
Séjour du       au             2012 soit       nuit(s) en  FORMCHECKBOX 
 chambre Montagne www.chezdominique.be/5.html ou  FORMCHECKBOX 
 Impératrice www.chezdominique.be/6.html 
Prix du séjour  FORMDROPDOWN 
  
 acompte  FORMDROPDOWN 
 versé par Paypal ce jour. 
Garage possible pour 20 euros par nuit, accès par ascenseur à l’appartement.

